
Communauté d’Agglomération de 

l’Étampois Sud-Essonne 

Extrait du registre des décisions du conseil communautaire

DÉCISION DU PRÉSIDENT 

CA-PDT-2025-

043

Contrat de cession entre la compagnie Copier Coller et la CAESE pour les représentations de 

« Fila Fila Manani »  

Le Président de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne, 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-10 du Code général 

des collectivités territoriales qui donne au Conseil communautaire la possibilité de déléguer au 

Président, pour la durée de son mandat, certaines attributions ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 2024-PREF.DRCL/241 du 23 octobre 2024 portant modification des statuts 

de la Communauté d’Agglomération de l’Étampois Sud-Essonne ; 

VU la délibération du 30 septembre 2024 n° CA-DEL-2024-104 aux termes de laquelle le Conseil 

communautaire a arrêté la liste des délégations consenties au Président et au Bureau communautaire, 

afin de prendre toutes décisions concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

accords-cadres ainsi que toutes décisions concernant leurs avenants ; 

CONSIDÉRANT les orientations de la CAESE en matière de politique culturelle ; 

CONSIDÉRANT plus particulièrement sa volonté de rendre la culture accessible à un public le plus 

large possible, notamment par une programmation de spectacles vivants, d’expositions temporaires et 

de performances artistiques ; 

CONSIDÉRANT le souhait de la CAESE de confier à la compagnie Copier Coller, dans le cadre de 

la programmation culturelle, l’organisation des représentations de « Fila Fila Manani » à l’école 

élémentaire Alphonse Daudet de MORIGNY-CHAMPIGNY et à l’école élémentaire Éric TABARLY 

d’ETAMPES ; 

CONSIDÉRANT le contrat de cession des droits de représentation de l’œuvre « Fila Fila Manani » ; 

DÉCIDE 

ARTICLE 1 : De retenir la proposition des représentations « Fila Fila Manani » de la compagnie 

Copier Coller, 96 rue Francis De Pressense – 44000 NANTES, représentée par Madame Oudé 

MAKAN FOFANA en qualité de Présidente, le 07/03/2025 à 10 h à l’école élémentaire Alphonse 

DAUDET de MORIGNY-CHAMPIGNY et à 14 h à l’école élémentaire Éric TABARLY 

d’ETAMPES pour un montant de 2 000,00 euros net de taxes. 

ARTICLE 2 : De signer le contrat de cession et tous les documents y afférents avec la compagnie 

Copier Coller. 

ARTICLE 3 : Dit que les crédits correspondants à la prestation seront inscrits au budget 2025. 
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ARTICLE 4 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification ou publication, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Versailles ou 

d'un recours gracieux auprès de la CAESE, étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux 

mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 

prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans 

un délai de deux mois. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 

"Télérecours citoyens" accessible par le site Internet : www.telerecours.fr.   

ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la présente décision qui 

sera transmise à Monsieur le Sous-préfet, publiée au registre des actes administratifs et dont 

ampliation sera transmise à : 

• Monsieur le Comptable public responsable de la Trésorerie d’Étampes Collectivités.

• Service Culturel de la CAESE.

• Direction des Moyens Généraux.

  Étampes, le 27 février 2025 

Le Président, 

Johann MITTELHAUSSER 

Acte rendu exécutoire après transmission au contrôle de légalité le 27 février 2025
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Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit et sans indemnité d'aucune sorte, dans 
tous les cas reconnus de force majeure. 
On entend, par cas de force majeure, des circonstances qui se sont produites après la signature du contrat, en 
raison de faits d'un caractère imprévisible et insurmontable et qui ne peuvent être empêchés par les 
cocontractants. 

Article 13 : Désistement -défaillance 

Toute annulation du fait de l'une des trois parties, entraînerait pour la partie défaillante l'obligation de verser 
à l'autre une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière. 

Article 14 - Violences au travail. harcèlements moral et sexuel et agissements sexistes 

Conformément aux dispositions des articles 222-33-2 et 222-33 du code pénal relatifs au harcèlement moral 
et harcèlement sexuel, les parties s'engagent à ne pas adopter de comportements constitutifs de harcèlement 
moral, sexuel ou d'agissements sexistes. 

Article 15 -Attribution de juridiction 

En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties conviennent de 
s'en remettre, à défaut d'accord amiable, à l'appréciation du Tribunal d'Etampes. 

Fait à Évry-Courcouronnes en 3 exemplaires, 
Le 27/01/2025 
Le 27/02/2025 Le .... Ri./.�./.?.<7.:i'..J ............ Le 07/02/2025 

L'ORGANISATEUR Le PARTENAIRE Le PRODUCTEUR 
COMMUNAUTE SCENE NATIONALE DE Compagnie Copier Coller 
D'AGGLOMERATION DE L'ESSONNE 
L'ETAMPOIS SUD-ESSONNE 
Représenté par: Représentée par Représenté par: 
Monsieur Johann Monsieur Matthias Tronquai, Oudé Makan Fofana 
MITTELHAUSSER, Président Directeur, et par délégation Présidente 

Madame Sandra Sturt, 
Directrice du pôle 
administration et production 
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